
❑ Travaux soumis à une déclaration 
préalable de travaux en mairie

❑ Ce système fonctionne en 
combinaison avec un autre 
générateur de chauffage central 
(chaudière, poêle ou Pompe à 
chaleur), il produit également l’eau 
chaude sanitaire

❑ Le désembouage de l’installation et 
le calorifugeage des réseaux est 
indispensable

❑ Positionner les capteurs solaires en 
surimposition de toiture en 
maximisant l’inclinaison

❑ Certification CSTBat ou Solar 
Keymark ou équivalente.

❑ Surface de capteurs de 8m² ou plus
❑ L’Efficacité Energétique Saisonnière 

(EES), elle doit être ≥ 82 % si EES de 
l’appoint séparé < 82 %; 90 % si EES 
de l’appoint < 90 % ; ≥ 98 % si EES de 
l’appoint ≥ 90 % et < 98 %. Sinon 
supérieur d’au moins 5 points à l’EES 
de l’appoint

❑ Capacité de stockage du ballon ≥400L 
avec une classe d’efficacité 
énergétique de C à minima si le ballon 
fait moins de 500L


